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Sujet/Subject :DECISION N°3

De/From : LES COMMISSAIRES SPORTIFS /STEWARDS

CODE RACING DEVELOPMENTAT To :

Les commissaires, après avoir examiné les éléments, ont décidé ce qui suit :

N° &Pi lote /No. &Driver :Voi ture 3Monsieur Paul Paranthoen

Concurrent /Competitor: Code Racing Development

Date &Heure de l’incident :le 23/098/2023 à11h30

Séance /Session :Essai qualificatif 2

Faits /Facts :Unsafe release

Référence /Offence :Article 30.13 et 30.14 du règlement sportif Championnat de France GT4 2023

Décision :amende de 500C

Raison de la décision :Après avoir visionné les images de la caméra embarquée de la voiture 111 et entendu le team manager de
la voiture n°3 qui ne conteste pas les faits.

Reçu par le concurrent (nom) : Q
Received by the Competitor (name):

Date ;

Heure/Time:Signature:

Il est rappelé aux concurrents qu'ils ont le droit de faire appel de certaines décisions des commissaires sportifs, conformément àl'article
15 du Code Sportif International de la FIA et àl'article 9.1.1 du Réglement Judiciaire et Disciplinaire de la FIA, dans les délais applicables.
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